
Amendement n°2 
au Règlement Général des concours de 

pronostics sportifs dénommés 

« Cote et Sport » 

ARTICLE LIMINAIRE 

Le présent amendement n° 2 a pour objet de modifier le Règlement Général des 
concours de pronostics sportifs dénommés « Cote et Sport », tel qu'il a été modifié 
par l'amendement n° 1 du 17 octobre 2011 (ci-après le « Règlement Général »). 

ARTICLE ler  

Les dispositions des articles 1, 2, 3, 5, 7 et 8 de la Section I du Règlement Général 
sont modifiées conformément à ce qui suit. 

A. A l'article 1.1 de la Section I du Règlement Général, les termes « convention 
conclue le 18 juin 1997 entre le Ministère des Finances et le Ministère de la 
Jeunesse et des Sports » sont remplacés par les ternies « convention conclue 
le 6 juin 2016 entre !Etat et la Marocaine des Jeux et des Sports ». 

B. A l'article 1.2 de la Section I du Règlement Général, il est inséré, après le 
terme « Cote et Sport » mais avant la définition de ce terme, les termes « ou 
Cote & Sport ». 

C. A l'article 1.2 de la Section I du Règlement Général, il est inséré, après la 
définition de « Pari », une nouvelle définition conformément à ce qui suit : 

« Paris en Direct 	désigne les Paris proposés durant le déroulement d'un 
Evénement. » 

D. L'article 2.2 de la Section I du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 2.2 conformément à ce qui suit : 
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« 2.2 Le Programme est rendu public par l'Organisateur par tout moyen qu'il jugera 
approprié. » 

E. L'article 2.6 de la Section I du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 2.6 conformément à ce qui suit : 

« 2.6 Les Paris ne peuvent être acceptés que s'ils ont été préalablement 
enregistrés pendant la période de validité du Programme et jusqu'à la date et 
l'heure du premier Evénement choisi par le Participant et validé par le 
Système Informatique Central. Par ailleurs, les Paris en Direct commencent 
au début de l'Evénement, pour lequel lesdits Paris en Direct sont proposés. 
Les Paris en Direct peuvent être acceptés pendant la période durant laquelle 
l'Evénement est en cours. » 

F. L'article 3.1 de la Section I du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 3.1 conformément à ce qui suit : 

« 3.1 La participation à Cote et Sport implique son acceptation pleine et 
entière par le joueur du présent Règlement Général ainsi que des règles et 
conditions spécifiques décidées par l'Organisateur périodiquement et qui 
seront publiées dans le Programme, sur le Site Internet ou sur tout autre 
support choisi par l'Organisateur. » 

G. L'article 5.1 de la Section I du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 5.1 conformément à ce qui suit : 

« 5.1 Pour le Réseau Agréé, toute annulation est effectuée dans les conditions 
décidées par l'Organisateur. Un Pari peut être librement annulé, sans 
l'autorisation de l'Organisateur, dans un délai maximum de cinq (5) minutes 
après sa validation. Passé ce délai de cinq (5) minutes, le Pari ne peut être 
annulé qu'après accord préalable de l'Organisateur. Les annulations ne sont 
pas autorisées, après le début ou le lancement d'un ou plusieurs Evénements 
inclus dans le Pari. Si pour une raison quelconque, le Pari ne peut pas être 
annulé, l'Organisateur ne pourra, en aucun cas, être tenu responsable. 

Dans le cas où le Règlement Général prévoit le remboursement d'un Pari, ce 
Pari reçoit une Cote égale à (1). Par conséquent, toute mention d'une Cote 
égale à (1) dans le présent Règlement Général, correspond au 
remboursement du Pari considéré. » 
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H. 	A l'article 5 de la Section I du Règlement Général, il est inséré, après l'article 
5.4, un nouvel article 5.5 conformément à ce qui suit : 

« 5.5 Les annulations ne sont pas autorisées pour les Paris en Direct. » 

1. 	L'article 7.4 de la Section I du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 7.4 conformément à ce qui suit : 

« 7.4 Dans le cas où une erreur affecterait une Cote, un Evénement ou tout autre 
élément significatif du Pari considéré et, en particulier, un élément sur la base 
duquel le montant des gains est calculé, tel que, le Handicap, la valeur définie 
du Pari Plus au Moins, l'heure de l'Evénement, etc., l'Organisateur se réserve 
le droit, avant ou après l'Evénement concerné, d'annuler ce Pari et de 
rembourser le Participant. La valeur de la Cote appliquée dans ce cas est 
égale à un (1). 

L'hypothèse visée au précédent paragraphe peut, en particulier, consister 
dans : 

- toute erreur ayant pour objet ou pour effet de supprimer ou d'atténuer 
sensiblement l'aléa normalement inhérent à tout jeux de paris sportifs ; 
et/ou 

- toute erreur ayant pour objet ou pour effet : 

o de générer pour le Participant un gain potentiel dont le montant est 
supérieur à cinquante pourcent (50%) par rapport au gain 
correspondant à la multiplication de la mise figurant sur le ticket de 
ce Participant par la moyenne des cotes proposées par trois (3) 
sociétés internationales de paris, membres de la World Lottery 
Association (WLA) (ou par un (1) fournisseur international des 
cotes figurant parmi les fournisseurs de membres de la WLA) pour 
le même Pari ou pour la même combinaison de Paris ou 
l'attribution de l'Handicap ; et/ou 

o d'affecter tout autre élément significatif du Pari et qui diffère d'au 
moins dix pourcent (10%) (en plus ou en moins) par rapport à ce 
qui est proposé, pour ce même élément, par trois (3) sociétés 
internationales de paris, membres de la WLA (ou par un (1) 
fournisseur international de cotes figurant parmi les fournisseurs 
de membres de la WLA). 
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Dans ces cas, l'Organisateur se réserve cependant le droit de décider 
de calculer les gains sur la base de la moyenne des cotes moyennes 
proposées par au moins trois (3) sociétés internationales de paris, 
membres de la WLA (ou par un (1) fournisseur international de cotes 
figurant parmi les fournisseurs de membres de la WLA) pour le même 
Pari ou combinaison de Paris. » 

J. L'article 7.10 de la Section I du Règlement Général est abrogé et remplacé 
par un nouvel article 7.10 conformément à ce qui suit : 

« 7.10 En cas de fraude ou de soupçon de fraude pesant sur un Evénement et/ou un 
Pari, les prises de jeux sont interrompues. En application de l'adage « la 
fraude corrompt tout », l'Organisateur se réserve également le droit d'annuler 
le Pari correspondant avant ou après ledit Evénement ; dans cette hypothèse, 
la Cote de ce Pari sera égale à un (1). » 

K. L'article 8 de la Section I du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 8 conformément à ce qui suit : 

« Article 8 — Lots 

A compter du er  mars 2017, le taux de redistribution théorique dévolu aux gagnants 
(TRJ) est de soixante cinq pourcent (65%). » 

ARTICLE 2 

Les dispositions de la Section II du Reglement Général sont modifiées 
conformément à ce qui suit. 

A. 	Dans les dispositions préliminaires de la Section II du Règlement Général, il 
est inséré, après le paragraphe 12, de nouveaux paragraphes 13 à 25 
conformément à ce qui suit : 

« 13. L'heure du coup d'envoi de chaque Evénement est la dernière heure rendue 
officiellement publique, c'est-à-dire : 

- l'heure du coup d'envoi de l'Evénement considéré annoncée initalement 
dans le Programme ; ou 
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- l'heure du coup d'envoi de l'Evénement considéré, telle qu'elle a été 
ultérieurement annoncée par l'Organisateur par tout moyen approprié. 

14. En cas de contestation sur les résultats d'un Pari, les résultats annoncés par 
l'Organisateur sont les seuls qui font foi. 

15. L'Organisateur a le droit de proposer des options de Paris autres que celles 
mentionnées dans le présent Règlement Général, à condition que ces options 
ne soient pas en contradiction avec les dispositions dudit Réglement. 

16. Les Cotes seront égales à un (1) dans les cas suivants : 

si un match est annulé ou reporté et que la date à laquelle le match est 
finalement joué (à l'heure locale de l'Evénement) dépasse le lendemain 
de la date indiquée dans le Programme ; 

si un match a été suspendu avant le début de la moitié du temps 
réglementaire (par exemple, avant le début de la seconde mi-temps si le 
match se joue en deux mi-temps) et que le temps restant jusqu'à la fin du 
temps réglementaire du match se joue après la fin du jour suivant (à 
l'heure locale de l'Evénement) la date indiquée dans le Programme ; 

- s'il y a un changement relatif aux emplacements des équipes (match se 
jouant à domicile ou à l'extérieur ou ailleurs), tel que publié dans le 
Programme ; 

- s'il y a un changement dans l'identité d'une des équipes après la 
publication du Programme. » 

17. D'une manière générale, dans tous les cas où : 

- un Evénement commence avant l'heure annoncée dans le Programme, 
c'est-à-dire, dans le cas où le début d'un Evénement a eu lieu avant la fin 
de l'acceptation du Pari ; ou 

- dans le cas où des Paris ont été effectués pour un Evénement dont le 
résultat est déjà connu du public ; 

alors toutes les Lignes de Paris qui incluent cet Evénement et ayant été 
effectués après l'heure effective de début de l'Evénement ou après que le 
résultat a été connu du public, seront acceptés, mais les Cotes de cet 
Événement seront égales à un (1). 
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18. Si un Evénement est suspendu avant la fin du temps réglementaire et que le 
temps restant entre la suspension et la fin réglementaire n'est pas joué dans 
le jour suivant (à l'heure locale de l'Evénement) la date mentionnée sur le 
Programme, alors tous les Paris concernant cet Evénement seront acceptés 
mais les Cotes seront limitées à un (1), à l'exception des Paris qui ont déjà 
été réglés, à savoir les Paris dont le résultant ne change pas même si 
l'Evénement a été conclu. Toutefois, si un Evénement ou une option de Paris 
prévoit des dispositions particulières qui diffèrent du principe posé à la 
présente clause, ces dispositions particulières prévalent et s'appliquent dans 
les conditions prévues par lesdites dispositions particulières. 

19. Si un match est suspendu avant la fin du temps réglementaire et qu'il est 
rejoué dans le jour suivant (à l'heure locale de l'Evénement) la date 
mentionnée dans le Programme, alors le résultat enregistré à l'issue de 
l'Evénement sera le résultat valide pour tous les Paris effectués. 

20. Si un match est suspendu avant la fin du temps réglementaire et qu'il est 
rejoué (à l'heure locale de l'Evénement) depuis le début, dans le jour suivant 
la date mentionnée dans le Programme, alors tous les Paris concernant ledit 
Evénement suspendu recevront une Cote égale à un (1) (quel que soit le 
moment où ces Paris ont été acceptés), à l'exception des Paris qui ont déjà 
été réglés à savoir les Paris dont le résultat restera inchangé jusqu'à l'issue 
de l'Evénement. 

21. Pour les types de Pari impliquant troix choix (par exemple « vainqueur d'un 
match de football »), il peut y avoir un type de pari appelé « Double Chance » 
offrant des Cotes pour chaque combinaison de deux (2) des trois (3) 
éventualités. Par exemple. considérant trois éventualités A, B et C, les 
Doubles Chances correspondantes sont : A ou B, A ou C et B ou C. Dans 
tous les cas, les dispositions relatives à l'option de Pari impliquant trois choix 
seront applicables également pour la Double Chance. 

22. Dans le cas où les Cotes attribuées à un résultat est de un (1) tel que : 
(i) annulation, report et/ou de suspension d'un Evénement, début de 
l'Evénement avant l'heure, changement dans l'une des équipes, 
changements relatifs aux emplacements des équipes (l'équipe qui reçoit ou 
l'équipe qui se déplace), (ii) ou dans le cas où il est impossible d'attribuer un 
résultat spécifique, alors il est appliqué ce qui suit : 

6 

Amendement N° 2 du Règlement COTE ETSPORT 

KS3  P.fiA 



la Ligne de Paris qui a reçu une telle Cote sera valide si elle comporte au 
moins deux (2) autres Evénements qui n'ont pas reçu une Cote égale à 
un (1) et dont l'Organisateur a décidé qu'ils pouvaient être combinés avec 
un (1) ou deux (2) Evénements dans une seule Ligne de Paris ; ce 
principe n'est cependant applicable que dans le cas où l'Evénement qui a 
reçu une Cote égale à un (1) pouvait être pronostiqué sans qu'il soit 
combiné avec les autres Evénements de la Ligne de Paris considérée ; 

A titre d'illustration, si une Ligne de Paris comporte trois événements A, B, 
C et que l'Evénement A reçoit une Cote égale à un (1) en application de 
ce qui précède, alors la Ligne de Paris sera néanmoins valide si ; 

o l'Organisateur a décidé que les Evénements B et C peuvent se 
combiner ; et 

o l'Evénement A pouvait faire l'objet d'un pronostic sans qu'il soit 
combiné avec les Evénements B et C de la Ligne de Paris 
considérée. 

- dans tous les autres cas et après la détermination des résultats des 
Evénements, le prix de la Ligne de Paris est remboursé au Participant et 
le Pari ne peut pas être pris en compte. 

23. 	Les dispositions du présent paragraphe 23 s'appliquent aux Paris qui 
consistent à pronostiquer la position ou une série de positions d'une ou 
plusieurs équipes, athlètes ou pilotes, pour un Evénement considéré (par 
exemple, pronostiquer, pour une compétition donnée, que telle équipe 
arrivera en première position au sein de son groupe). 

Dans le cas où une ou plusieurs équipes, athlètes ou pilotes, occupent la 
même position gagnante d'un Pari (par exemple, si pour une compétition 
donnée, deux équipes occupent la première position et que le Pari consiste à 
pronostiquer l'équipe arrivant en première position), alors les Cotes 
correspondantes seront recalculées conformément à ce qui suit : 

- la Cote respective de l'équipe (ou de l'athlète ou du pilote) correspondant 
à un choix gagnant sera divisée par le nombre d'équipes (ou d'athèles ou 
de pilotes) occupant la même position gagnante ; 
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A titre d'illustration, si les deux équipes A et B occupent toutes les deux la 
même position et que la Cote initiale de l'équipe A correspond à trois (3) 
et que la Cote initiale de l'équipe B correspond à quatre (4), alors la Cote 
initiale de l'équipe A et la cote initiale de l'équipe B seront recalculées en 
les divisant chacune par deux (2). La Cote de l'équipe A sera alors 
ramenée à un virgule cinq (1,5) et la Cote de l'équipe B sera alors 
ramenée à deux (2). 

il est précisé cependant que si la division de la Cote initiale d'une équipe 
(ou de l'athlète ou du pilote) aboutit à un chiffre inférieur à un (1), la Cote 
de cette équipe sera maintenue à un (1). 

A titre d'illustration, si dans l'exemple précédent, la Cote initiale de 
l'équipe A correspond à un virgule cinq (1,5) et que la division de cette 
Cote initiale aboutit au chiffre de zéro virgule soixante-quinze (0,75), la 
Cote de cette équipe sera alors maintenue à un (1). 

Il est cependant précisé que si un Evénement ou une option de Paris prévoit 
des dispositions particulières qui diffèrent du principe posé à la présente 
clause, ces dispositions particulières prévalent et s'appliquent dans les 
conditions prévues par lesdites dispositions particulières. 

24. Dans le cas où le même Evénement (se jouant entre les mêmes équipes ou 
athlètes lors du même tournoi et à la même heure) est offert simultanément 
plus d'une fois avec des codes différents, l'Organisateur se réserve le droit 
d'annuler tous les Paris de ce même Evénement et d'attribuer des Cotes 
égales à un (1) à tout Pari effectué pour ce même Evénement en 
combinaison avec deux ou plus. 

25. Dans tous les cas où, par application des paragraphes 16 à 24 du présent 
article, les Cotes de l'Événement considéré sont limitées à un (1), la 
responsabilité de l'Organisateur ne pourra pas être engagée, ce que les 
Participants reconnaissent et acceptent. » 

B. 	L'article 1 de la Section Il du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article ler  conformément à ce qui suit : 

« Article 1 : Football - Options de Pari dans un match de Football 

Pour tous les Paris concernant un match de football, le résultat qui est pris en compte 
est celui enregistré à la fin du temps réglementaire du match, y compris le temps 
additionnel. Par ailleurs, les prolongations ou les penaltys ne sont pas pris en 
compte, sauf indication contraire. 
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1.1 Résultat Final 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un match de football 
déterminé comme suit : « 1 » pour une victoire de l'équipe qui reçoit, « X » pour un 
match nul, et « 2 » pour une victoire de l'équipe qui se déplace. 

Le Participant peut également choisir un des résultats « 1 ou X » qui représente une 
victoire de l'équipe qui reçoit ou un match nul, « 1 ou 2 » qui représente une victoire 
de l'équipe qui reçoit ou une victoire de l'équipe qui se déplace, « X ou 2 » qui 
représente un match nul ou une victoire de l'équipe qui se déplace. Les Pronostics 
mentionnés au présent aliéna sont appelés « Double Chance ». 

Si un match est suspendu pendant sa deuxième mi-temps et le temps restant n'est 
pas joué (à l'heure locale de l'Evénement) le lendemain de la date indiquée dans le 
Programme, le score entregistré au moment de la suspension sera considéré comme 
le résultat final. Si un match est suspendu et ne redémarre (à l'heure locale de 
l'Evénement) qu'au lendemain de la date indiquée dans le Programme, le score 
valide sera le résultat enregistré à l'issue du match. 

1.2 Résultat final avec Handicap 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un match de football 
déterminé en prenant en considération l'avantage en buts pour l'une des deux 
équipes (appelé « Handicap »). 

Dans ce cas, la victoire d'une équipe sera le résultat qui prend en compte et dépasse 
l'avantage en buts donné à l'autre équipe. Un match nul est considéré dans cette 
hypothèse comme une victoire dans laquelle la différence de buts marqués en faveur 
d'une équipe est égale à l'avantage de l'adversaire. L'avantage peut être un nombre 
décimal, et dans ce cas, il n'est pas possible d'avoir un match nul (X) comme résultat. 
L'Organisateur se réserve le droit de modifier l'avantage à tout moment. Les 
avantages de départ sont publiés dans le Programme. Les avantages pris en 
considération, afin d'accepter un Pari comme gagnant, sont ceux qui sont en vigueur 
au moment de la validation par le Système Informatique Central. 

1.3 L'équipe gagnante de la première mi-temps 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat correspondant à la première mi-
temps d'un match de football donné. 

Tous les Paris placés sur les résultats intervenant durant la première mi-temps 
s'appliquent à la période entre le début du match et la fin de la première mi-temps. 

Le début/la fin de la mi-temps est défini par le sifflet de l'arbitre qui lance le coup 
d'envoi ou siffle la fin de la mi-temps considérée. 
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1.4 L'équipe gagnante de la deuxième mi-temps 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat correspondant à la deuxième mi-
temps d'un match de football donné. 

Tous les Paris placés sur les résultats intervenant durant la deuxième mi-temps 
s'appliquent à à période entre le début de la deuxième mi-temps et la fin de la 
deuxième mi-temps. 

Le début/la fin de la mi-temps est défini par le sifflet de l'arbitre qui lance le coup 
d'envoi ou siffle la fin de la mi-temps considérée. 

1.5 L'équipe gagnante du reste de match 

Le Pari « l'équipe gagnante du reste du match » implique que le Participant est invité 
à pronostiquer le résultat du match à partir du moment où un Pari est effectué jusqu'à 
la fin réglementaire du match. Ce Pari est proposé dans le cadre des Paris en Direct. 

1.6 L'équipe gagnante du reste de la première mi-temps 

Le Pari « l'équipe gagnante du reste de la première mi-temps » implique que le 
Participant est invité à pronostiquer le résultat de la première mi-temps à partir du 
moment où un Pari est effectué jusqu'à la fin de la première mi-temps. Ce Pari est 
proposé dans le cadre des Paris en Direct. 

1.7 L'équipe gagnante du reste de la deuxième mi-temps 

Le Pari « l'équipe gagnante du reste de la deuxième mi-temps » implique que le 
Participant est invité à pronostiquer le résultat de la deuxième mi-temps à partir du 
moment où un Pari est effectué jusqu'à la fin réglementaire du match. Ce Pari 
s'inscrit dans le cadre des Paris en Direct. 

1.8 Nombre de buts marqués dans un match de football « Plus/Moins » élevé 
par rapport à une valeur définie 

Le Participant est invité à pronostiquer si le nombre total de buts marqués au cours 
d'un match de football sera supérieur (Pronostic « plus ») ou inférieur (Pronostic « 
moins ») à la valeur mentionnée sur le Programme. 
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Le nombre total de buts marqués dans un match de football est la somme des buts 
marqués par les deux (2) équipes ou par chaque équipe séparément, pour chaque 
mi-temps ou pour une période de temps déterminée dans le match, joué à domicile 
ou à l'extérieur. Ce nombre est la somme du résultat obtenu à la fin du temps 
réglementaire du match. Il est possible que le nombre total de buts marqués soit le 
nombre total de buts marqués après les prolongations ou le nombre total de buts 
marqués après les tirs aux buts. Si tel le cas, il sera indiqué dans le Programme. 

1.9 Mi-temps / Plein temps 

Le Participant est invité à pronostiquer aussi bien le résultat de la mi-temps d'un 
match de football que le résultat final de ce match. 

1.10 Combinaison plein temps et « Plus/Moins » élevé par rapport à une valeur 
définie 

Le Participant est invité à pronostiquer la combinaison du Résultat Final et 
Plus/Moins par rapport à une valeur définie spécifiée dans le Programme, en 
choisissant respectivement 1, X, 2 et Plus ou Moins. 

1.11 La mi-temps avec le plus de buts 

Le Participant est invité à pronostiquer la mi-temps d'un match durant laquelle le plus 
de buts seront marqués. 

Ce Pari peut être effectué pour chaque équipe séparément. 

1.12 Score exact d'un match de football 

Le Participant est invité à pronostiquer le score exact d'un match de football. 

Ce Pari peut être effectué pour chaque mi-temps séparément, ce qui signifie que le 
score de la mi-temps est pris en compte séparément. 

1.13 Nombre exact de buts marqués dans un match de football ou période 
définie 

Le Participant est invité à pronostiquer le nombre total exact de buts marqués 
séparément par l'équipe qui reçoit ou l'équipe qui se déplace ou les deux équipes, au 
cours de la première mi-temps ou de la deuxième mi-temps ou du match ou pour une 
période spécifiée mentionnée dans le Programme. Dans ce dernier cas, le Pari ne 
concerne que le nombre de buts qui ont été marqués pendant la période spécifiée du 
match. 
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1.14 Nombre total de buts marqués dans un match de football 

Le Participant est invité à pronostiquer le nombre de buts qui seront marqués dans 
un match de football situé dans une fourchette déterminée mentionnée dans le 
Programme. 

Ce pari peut être effectué pour chaque équipe séparément ou pour chaque mi-temps 
ou pour une période de temps déterminée dans le match. Dans ce dernier cas, le 
Pari ne concerne que le nombre de buts qui ont été marqués pendant la période 
spécifiée du match. 

1.15 But/sans But dans un match de football 

Le Participant est invité à pronostiquer si les deux équipes marquent au moins un but 
lors du match de football (Pronostic «But ») ou si les deux équipes ou l'une des deux 
équipes ne marquent pas (Pronostic « Sans But ») dans un match de football. 

Ce pari peut être effectué pour chaque mi-temps pour une période de temps 
déterminée dans le match. Dans ce dernier cas, le Pari ne concerne que le nombre 
de buts qui ont été marqués pendant la période spécifiée du match. 

1.16 Pair / Impair 

Le Participant est invité à pronostiquer si le total des buts marqués lors d'un match 
sera un nombre pair ou impair. 

Ce Pari peut être effectué pour chaque équipe séparément ou pour chaque mi-temps 
ou pour toute période de temps spécifiée d'un match. Dans ce dernier cas, le Pari ne 
concerne que les buts qui ont été marqués durant de la période spécifiée du match. 

Dans tous les cas, zéro (0) est considéré comme un nombre pair. 

1.17 L'équipe qui va marquer le premier / prochain / dernier but 

Le Participant est invité à pronostiquer l'équipe qui marquera le premier but ou 
l'équipe qui marquera le prochain but (dont le Pari est proposé dans le cadre des 
Paris en Direct) ou l'équipe qui marquera le dernier but lors d'un match de football. 

Ce Pari peut être effectué pour chaque mi-temps ou pour toute période de temps 
spécifiée du match. Dans ce dernier cas, le Pari ne concerne que les buts qui ont été 
marqués durant la période spécifiée du match. 

Ce Pari peut être proposé dans le cadre des Paris en Direct. 
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1.18 Marquer durant les deux mi-temps Domicile / Extérieur 

Le Participant est invité à pronostiquer si l'une des deux équipes marquera au moins 
un but lors de la première mi-temps et de la deuxième mi-temps du match. 

1.19 Gagner les deux mi-temps Domicile / Extérieur 

Le Participant est invité à pronostiquer si une équipe marquera plus de buts que 
l'équipe adverse lors des deux mi-temps séparément. 

1.20 Victoire « blanche » à Domicile, Victoire « blanche » à l'Extérieur 

Le Participant est invité à pronostiquer si une équipe gagne le match sans concéder 
de buts (l'équipe gagnante a empêché son adversaire de marquer). 

1.21 Pari spécial remboursé « 1 ou 2 pas X », « X ou 2 pas 1 », « 1 ou X pas 2 » 

Le Pari « X ou 2 pas 1 » implique que le Participant est invité à pronostiquer ce que 
sera le résultat final sans prendre en compte une victoire de l'équipe qui reçoit. Le 
Pari « 1 ou 2 pas X » implique que le Participant pronostique ce que sera le résultat 
final, sans prendre en compte un résultat nul. Le Pari « 1 ou X pas 2 » implique que 
le Participant pronostique ce que sera le résultat final, sans prendre en compte une 
victoire de l'équipe qui se déplace. 

Dans les cas où le résultat final d'un match est celui qui n'a pas été pris en compte 
dans le Pari, alors tous les Paris auront une Cote égale à un (1). 

Ce Pari peut être effectué pour chaque mi-temps ou pour une période de temps 
spécifiée du match. Dans ce dernier cas, le pronostic ne concerne que le nombre de 
buts qui ont été marqués au cours de la période spécifiée du match. 

1.22 Temps du premier but / But suivant / dernier but dans un match de 
football, selon le choix des périodes 

Le Participant est invité à pronostiquer le laps de temps durant lequel le premier but 
ou but suivant (dont le Pari est offert dans le cadre des Paris en Direct) ou dernier but 
d'un match de football sera marqué, selon les options proposées par l'Organisateur 
et qui sont mentionnées dans le Programme. Cela peut être une limite spécifiée en 
minutes, telle que 00:01 — 10:00, 10:01- 20:00, etc., ou sous la forme de « avant ou 
après » une minute précise, par exemple 1-30 ', après la 31ème  minute, etc. 
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1.23 Moins / Plus Pénaltys 

Le Participant est invité à pronostiquer si le nombre total des pénaltys accordés au 
cours d'un match est supérieur ou inférieur à une limite publiée dans le Programme 
ou sous la forme de « Y aura-t-il un pénality attribué ? », « Oui ou Non ». 

Ce Pari peut être effectué pour une mi-temps (première ou deuxième) ou pour une 
période de temps spécifiée du match, auquel cas, le pronostic implique le nombre de 
pénaltys attribués pour cette période de temps spécifique du match. 

1.24 Pénalty : premier / suivant / dernier 

Le Participant est invité à pronostiquer si et quelle équipe marque le premier pénalty, 
le pénalty suivant (dont le Pari est proposé dans le cadre des Paris en Direct) ou le 
dernier pénalty lors d'un match. 

Ce Pari peut être proposé pour une mi-temps (première ou deuxième) ou pour une 
période de temps spécifiée du match, auquel cas, le pronostic ne concerne que les 
pénaltys accordés pour cette période de temps spécifique du match. 

Ce pari peut être proposé dans le cadre de Paris Directs pour le penalty suivant. 

1.25 Vainqueur lors des prolongations 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final « 1X2 » des prolongations 
indépendamment du résultat à l'issue du temps réglementaire. Dans le cas où le 
résultat final du match est déterminé sans passer par les prolongations, le Pari est 
alors perdant. 

1.26 But marqué par penalty : Oui/ Non 

Le Participant est invité à pronostiquer si, lors de la séance des tirs aux buts, un 
pénalty spécifique sera marqué ou pas, en pariant « OUI » ou « NON » 

Ce Pari est proposé dans le cadre des Paris en Direct. 

1.27 Buteurs 

Pour les types de Paris sur les buteurs, les règles suivantes sont applicables: 

Pour les pronostics « Pari sur le joueur qui marquera le premier but du match », le 
Pari est remboursé (Cote égale à un (1)) si le joueur n'a pas joué le match ou s'il est 
entré après que le premier but a été marqué. 

Pour les pronostics « Pari sur le joueur qui marquera le dernier but du match », le 
pari est remboursé (Cote égale à un (1)) si le joueur n'a pas pris part au match. 
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Pour les pronostics « Pari sur le joueur qui marquera l'un des buts du match », le pari 
est remboursé (Cote égale à un (1)) si le joueur n'a pas pris part au match. 

Une Ligne de Pari peut inclure uniquement un pronostic pour le type de pari « tout 
buteur ». 

Si un but est marqué « contre son camp », il ne sera pris en compte que s'il y a des 
Cotes attribuées pour « but contre son camp ». 

Il est permis de combiner le Pari sur le joueur qui marquera le premier ou le dernier 
but d'un match avec le Pari sur le joueur qui va marquer n'importe quel but, deux ou 
plusieurs buts, trois buts ou plus. Il est également permis de combiner le Pari sur le 
joueur qui marquera le premier but et celui qui marquera le dernier. Dans tous ces 
cas, il est entendu que le même joueur ne pourra figurer dans la même Ligne de 
Paris plus d'une fois. 

A- Types de Paris : Buteurs 

a) Buteur du premier but/ dernier but 

Le Participant est invité à pronostiquer quel joueur marquera le premier but ou le 
dernier but du match. 

b) Buteur lors du match 

Le Participant est invité à pronostiquer quel joueur marquera au moins un but à 
n'importe quel moment au cours du match. 

c) Marquer 2 buts ou plus 

Le Participant est invité à pronostiquer quel joueur de football va marquer deux buts 
ou plus lors d'un match. 

d) Marquer un triplé 

Le Participant est invité à pronostiquer quel joueur de football va marquer trois buts 
ou plus lors d'un match. 

e) Combiné buteur / Score Exact « Scorecast » 

Le Participant est invité à pronostiquer le score exact du match en combinaison 
avec : premier buteur ou dernier buteur ou tout buteur lors d'un match. Pour un Pari « 
Scorecast », si le choix du joueur de football a reçu une Cote égale à un (1), le Pari 
est converti en pronostic de type « Score exact ». 
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1.28 Premier / Suivant / Dernier carton jaune ou carton rouge dans un match 
de football 

Le Participant est invité à pronostiquer à quelle équipe sera donné dans un match de 
football, le premier carton jaune ou carton rouge, le carton jaune ou carton rouge 
suivant (dont le Pari est proposé dans le cadre des Paris en Direct) ou le dernier 
carton jaune ou carton rouge. 

Le résultat gagnant pour ce type de Pari est déterminé en fonction du résultat réalisé 
au cours du temps réglementaire du match, après avoir été officiellement annoncé 
par l'Organisateur. 

Ce Pari peut être proposé pour une mi-temps (première ou deuxième) ou pour une 
période de temps déterminée d'un match, auquel cas le pronostic ne concernera que 
les cartons jaunes / rouges reçus lors de cette période de temps déterminée. 

Les cartons reçus après le coup de sifflet final du match, ou pendant la pause de la 
mi-temps, ou à des membres de l'équipe qui ne sont pas des joueurs, à savoir les 
managers, les entraîneurs, etc., ou pour les joueurs qui n'ont pas joué ou encore à 
des joueurs qui avaient déjà été remplacés lorsque le carton leur a été donné, ne 
sont pas pris en compte. 

Dans le cas où un joueur de football reçoit un deuxième carton jaune au cours d'un 
match, puis un rouge, alors dans le cadre du Pari, à la fois le carton jaune et le rouge 
seront pris en compte. 

Dans le cas où l'arbitre sort deux ou plusieurs cartons jaunes ou rouges pendant le 
même incident de match, alors dans le cadre du Pari, c'est l'ordre dans lequel 
l'arbitre a sorti ces cartons qui sera pris en compte. 

En cas de doute sur la détermination de l'ordre d'attribution du carton jaune ou rouge, 
l'Organisateur se référera au rapport d'arbitre. » 

C. 	L'article 2 de la Section Il du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 2 conformément à ce qui suit : 

« Article 2 : Basketball - Options de Paris 

Les prolongations sont prises en compte pour tous les Paris de basket-ball à 
l'exception des Paris suivants : 

Résultat final sous la forme 1X2 ; Mi-temps/plein temps y compris match nul 
comme Résultat final (9 choix). 
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- les Paris concernant la 2èrne  mi-temps ou le 4ème quart-temps, durant lesquels 
uniquement le score de la section de jeu est pris en compte. 

Si le match est suspendu avant la fin du temps réglementaire, mais avec encore un 
maximum de cinq (5,00) minutes restantes sur l'horloge (selon les règles des 
différentes compétitions), et que le match n'est pas terminé le lendemain de la date 
indiquée dans le Programme, alors tous les Paris prendront en compte le résultat 
enregistré au moment de la suspension. 

Les résultats annoncés officiellement par l'Organisateur seront considérés comme les 
résultats finaux. Ceux-ci reposent sur le résultat final produit au cours du temps 
réglementaire du jeu. Il est possible, pour certains jeux, que le résultat final 
comprenne les éventuelles prolongations. Dans ce cas, cela sera mentionné sur le 
Programme. 

	

2.1 	Pari sur le vainqueur 

Le Participant est invité à pronostiquer le gagnant du match en utilisant « 1 » pour 
une victoire à domicile et « 2 » pour une victoire à l'extérieur. 

	

2.2 	Résultat Final 1X2 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un match de basket-ball 
déterminé comme suit : « 1 » pour une victoire de l'équipe qui reçoit, « 2 » pour une 
victoire de l'équipe qui se déplace et « X » pour un match nul (sans tenir compte des 
éventuelles prolongations). 

	

2.3 	Résultat final avec handicap 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un match de basket-ball en 
prenant en compte l'avantage en points pour l'une des deux équipes (appelé aussi 

Handicap ») que l'Organisateur peut annoncer par tout moyen. 

Dans ce cas, la victoire d'une équipe sera le résultat qui prend en compte et dépasse 
l'avantage en points donné à l'autre équipe. Un match nul est considéré dans cette 
hypothèse comme une victoire dans laquelle la différence de points marqués en 
faveur d'une équipe est égale à l'avantage de l'adversaire. 

L'avantage peut être un nombre décimal, et dans ce cas, il n'est pas possible d'avoir 
un match nul (X) comme résultat. L'Organisateur se réserve le droit de modifier 
l'avantage à tout moment. Les avantages de départ sont publiés dans le Programme. 
Les avantages pris en considération, afin d'accepter un Pari comme gagnant, sont 
ceux qui sont en vigueur au moment de la validation par le Système Informatique 
Central. 
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Ce pari peut être proposé pour une mi-temps (première ou deuxième) ou pour une 
période de temps de jeu déterminée, auquel cas, la prédiction implique les points 
marqués durant cette période de temps de jeu spécifique. 

	

2.4 	Gagnant de la première mi-temps 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat de la première mi-temps du match 
de basketball. 

	

2.5 	Gagnant de la deuxième mi-temps 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat de la deuxième mi-temps du match 
de basketball. Seuls les points marqués lors de cette mi-temps sont pris en compte. 

	

2.6 	Résultat d'un quart temps 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat d'un quart-temps donné (1er, 2eme. 

3eme  OU 4eme) en ne prenant en compte que les points marqués lors de ce quart-
temps. 

	

2.7 	Combinaison Mi-temps !Temps réglementaire 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat de la première mi-temps en 
combinaison avec le résultat final sans tenir compte des éventuelles prolongations. 

« 1 » est une victoire à domicile, « 2 » est une victoire à l'extérieur et « X ». un nul, 9 
choix au total. 

	

2.8 	Combinaison Mi-temps / plein Temps prolongations 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat de la première mi-temps en 
combinaison avec le résultat final en tenant compte des prolongations jouées. 

« 1 » est une victoire à domicile, « 2 » une victoire à l'extérieur et « X » un nul, 6 
choix au total. 

2.9 	Mi-temps / Temps réglementaire (« 1 » et « 2 » avec handicaps) 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat de la première mi-temps en 
combinaison avec le résultat final en tenant compte des prolongations et des 
handicaps décimaux indiqués dans le Programme. 

« 1 » est une victoire à domicile, et « 2 » une victoire à l'extérieur, 4 choix au total. 
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2.10 Nombre de points marqués « Plus/Moins » élevé par rapport à une 
valeur définie 

Le Participant est invité à pronostiquer si le nombre total de points marqués dans un 
match de basket-ball est supérieur (Pronostic « Plus ») ou inférieur (Pronostic « 
Moins») à une valeur mentionnée sur le Programme. 

Ce Pari peut être proposé pour chaque équipe séparément lors de la première ou la 
deuxième mi-temps ou pour toute période du match spécifiée dans le programme, 
auquel cas, le Pari concerne seulement les points marqués pour la période spécifiée 
du match. 

2.11 	Pair / impair 

Le Participant est invité à pronostiquer si le total des points marqués lors d'un match 
de basket-ball sera un nombre pair ou impair. 

Ce Pari peut être proposé par période ou pour une période de temps spécifiée, 
auquel cas, le pronostic implique les points marqués pour cette période ou la période 
de temps spécifiée du jeu. 

Ce Pari peut être proposé pour chaque équipe séparément. Dans tous les cas, zéro 
(0) est considéré comme un nombre pair. 

2.12 Statistiques spéciales Joueurs 

Le Participant est invité à pronostiquer si les joueurs de basket-ball sélectionnés qui 
font partie de la liste d'une équipe, atteindront des résultats spécifiques dans les 
catégories statistiques spécifiées sous la forme de : (i) un résultat supérieur ou 
inférieur par rapport à une fourchette donnée ; (ii) ou quel joueur atteindra le résultat 
statistique le plus élevé (par exemple marquer le plus de points), entre tous ou parmi 
certains joueurs spécifiquement nommés. 

Pour toutes les « Statistiques spéciales Joueurs », les Paris placés sur les joueurs 
qui ne sont pas sur la liste active recevront une Cote égale à un (1). Les Paris placés 
sur les joueurs qui étaient sur la liste active, mais qui n'ont pas joué lors du match 
sont considérés comme non-gagnants. 
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2.13 Gagnant 	d'une 	compétition 	de 	basket-ball 
Gagnant de la demi-finale d'une compétition de basket-ball 
Gagnant d'une poule dans une compétition de basket-ball 

Le Participant est invité à pronostiquer l'équipe qui terminera première dans une 
compétition de basket-ball ou celle qui sera vainqueur lors des demi-finales d'une 
compétition de basket-ball ou celle qui sera vainqueur lors de certaines phases de 
qualification d'une compétition de basket-ball, 

La détermination de l'équipe gagnante de la compétition ou de l'équipe gagnante de 
la demi-finale ou de l'équipe gagnante d'une phase donnée d'une compétition se fait 
conformément aux règles de la compétition telles que définies par l'organisateur de la 
compétition. Elle est indépendante de la manière dont est conclue la compétition. que 
ce soit par le nombre de points, le résultat final (y compris avec d'éventuelles 
prolongations), une qualification par un match de barrage, ou un tirage au sort. 

Les Paris reçus sur une équipe qui, pour une raison quelconque. a été disqualifiée ou 
quitte la compétition ne peuvent être des Paris gagnants, sauf indication contraire sur 
le Programme. 

Les Paris reçus sur une équipe qui, pour une raison quelconque, n'a pas participé à 
la compétition, auront une Cote égale à un (1). 

Dans le cas où la compétition est annulée, pour une raison quelconque, tous les 
Paris auront une Cote égale à un (1). » 

D. 	L'article 3 de la Section II du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 3 conformément à ce qui suit : 

« Article 3 Tennis- Options de Paris 

En cas d'annulation, de report ou de suspension d'un match de tennis avant la fin du 
temps réglementaire du match et qu'il n'est pas rejoué (à l'heure locale de 
l'Evénement) durant la période au cours de laquelle la compétition était prévue, tous 
les Paris auront une Cote égale à un (1,00), à l'exception des Paris qui ont déjà été 
réglés, à savoir les Paris dont le résultat restera inchangé jusqu'à l'issue du match. 

Dans le cas où moins de sets sont joués que ce qui était prévu initialement, alors 
tous les Paris sont acceptés mais les Cotes attribuées seront égales à un (1). 
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3.1 	Vainqueur d'un match de tennis 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un match de tennis en 
utilisant « 1 » pour une victoire du joueur cité en premier et « 2 » pour la victoire du 
joueur mentionné en second. 

	

3.2 	Gagnant du set d'un match de tennis 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un set déterminé lors d'un 
match de tennis (1er 2eme 3eme etc.). 

	

3.3 	Score exact d'un match en sets 

Le Participant est invité à pronostiquer le score exact en sets d'un match de tennis. 

	

3.4 	Total des Sets 

Le Participant est invité à pronostiquer le nombre exact de sets qui seront joués lors 
d'un match de tennis. 

3.5 	Nombre total des jeux « Plus / Moins » élevé par rapport à une valeur 
définie 

Le Participant est invité à pronostiquer si le nombre total de jeux qui sera joué dans 
un match sera supérieur (Pronostic « plus ») ou inférieur (Pronostic « moins ») à la 
valeur mentionnée sur le Programme. 

Ce Pari peut être proposé pour un set spécifié (1er, 2ème, 3ème, etc.), dans ce cas, 
le pronostic ne concerne que les jeux qui seront joués au cours du set considéré. 

	

3.6 	Nombre total des jeux par joueur « Plus / Moins » élevé par rapport à 
une valeur définie 

Le Participant est invité à pronostiquer si le nombre total de jeux qu'un joueur de 
tennis gagne lors d'un match de tennis sera supérieur (Pronostic « plus ») ou 
inférieur (Pronostic « moins ») à la valeur mentionnée sur le Programme. 

Ce Pari peut être proposé pour un set spécifié (ler. 2ème 3ème etc.), dans ce cas, le 
Pronostic ne concerne que les jeux que le joueur de tennis gagne au cours du set 
considéré. 

	

3.7 	Total des jeux 

Le Participant est invité à pronostiquer le nombre total de jeux qui seront joués dont 
le choix qui sera donné, sera compris dans une tranche déterminée. 
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Ce Pari peut être proposé pour un set spécifié (1er set, 2ème  set, Sème  set, etc.), dans 
ce cas, le Pronostic ne concerne que les jeux qui seront joués au cours du set 
considéré. 

3.8 	Pair / Impair 

Le Participant est invité à pronostiquer si le nombre total de jeux qui seront joués est 
un nombre pair ou impair. 

Ce Pari peut être proposé pour un set spécifié (ler  set, 2ème  set, 3ème  set, etc.), dans 
ce cas, le Pronostic ne concerne que les jeux qui seront joués au cours du set 
considéré. 

3.9 	Vainqueur du plus grand nombre de jeux avec Handicap 

Le Participant est invité à pronostiquer quel joueur de tennis remportera le plus de 
sets lors d'un match avec un Handicap en terme de nombre de jeux pour l'un des 
deux joueurs. Si le handicap n'est pas un nombre entier alors il n'y a pas de résultat 
nul. » 

E. 	L'article 4 de la Section II du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 4 conformément à ce qui suit : 

« Article 4 Hockey sur glace 

Pour tous les matchs de hockey sur glace, seul le temps de jeu réglementaire (trois 
périodes) est pris en compte et non les périodes de prolongation éventuelles jouées 
ou toute autre méthode utilisée pour déterminer le vainqueur de la partie. La seule 
exception à cette règle concerne le Pari sur le vainqueur « 1 » ou « 2 » ou les Paris 
se référant spécifiquement aux temps additionnels. 

Si un match est suspendu avant la fin du temps réglementaire, mais avec un 
maximum de cinq (5,00) minutes restantes sur l'horloge (sur la base des règles 
définies par la compétition), et si le match ne se poursuit pas au lendemain de la date 
indiquée dans le Programme, alors tous les Paris qui concernent ce match prennent 
comme résultat final le score au moment de la suspension. 

4.1 	Pari sur le vainqueur 

Le Participant est invité à pronostiquer le vainqueur du match en utilisant « 1 » pour 
une victoire à domicile et « 2 » pour une victoire à l'extérieur. 
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4.2 	Résultat final 1X2 

Le Participant est invité à pronostiquer le vainqueur du match en utilisant « 1 » pour 
une victoire à domicile, « 2 » pour une victoire à l'extérieur et « X » pour un match 
nul. 

	

4.3 	Résultat final avec Handicap 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un match en prenant en 
compte le Handicap attribué, qui peut être un nombre décimal ou non, attribué à l'une 
des deux équipes. Ce Handicap est pris en compte lors de la détermination d'un 
pronostic gagnant. Si le Handicap est un nombre décimal, et dans ce cas, il n'est pas 
possible d'avoir un match nul (X) comme résultat. 

Ce Pari peut être proposé pour une période (1ère, 2ème  ou 3ème) ou pour une période 
de temps spécifiée du match auquel cas, le Pronostic ne concerne que les buts 
marqués durant cette période de temps spécifique du match. 

	

4.4 	Résultat final de la période 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat d'une période (1ère  2ème  ou 3ème) 
d'un jeu de hockey sur glace en ne tenant compte que des buts marqués durant cette 
période. 

	

4.5 	Nombre total de buts marqués « Plus ou Moins » élevé à une valeur 
spécifiée 

Le Participant est invité à pronostiquer si le nombre total de buts marqués lors d'un 
match sera supérieur (Pronostic « Plus ») ou inférieur (Pronostic « Moins») à une 
valeur mentionnée sur le Programme. 

Ce Pari peut être proposé pour une équipe individuelle séparément ou pour une 
période déterminée (1èoe, 2ème ou 3ème) d'un match ou pour une période déterminée 
du match où le Pronostic ne concernera que les buts marqués lors de ces seules 
périodes spécifiques. 

	

4.6 	Total des buts : Pair/Impair 

Le Participant est invité à pronostiquer si le total des buts marqués lors d'un match 
sera un nombre pair ou impair. 

Ce Pari peut être proposé pour chaque équipe séparément, pour chaque période ou 
pour une période de temps spécifiée du match. Dans ce cas, le Pronostic ne 
concerne que le nombre de buts qui ont été marqués au cours de la période donnée 
du match ou de la part de l'une ou l'autre des deux équipes. 
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Dans tous les cas, zéro (0) est considéré comme un nombre pair. 

4.7 	Période avec le plus de buts 

Le Participant est invité à pronostiquer la période pendant laquelle le plus de buts 
seront marqués dans un match de hockey sur glace. 

Ce Pari peut être proposé pour chaque équipe séparément. 

4.8 	Équipe qui marquera le premier / suivant / dernier but 

Le Participant est invité à pronostiquer quelle équipe marquera le premier ou le but 
suivant, (dont le Pari est proposé dans le cadre des Paris en Direct) ou le dernier but 
d'un match de hockey sur glace. 

Ce Pari peut être proposé pour chaque période ou pour une période de temps 
spécifiée du match. Dans ce cas, le Pronostic ne concerne que le nombre de buts qui 
ont été marqués au cours de la période spécifiée de la partie. » 

F. 	L'article 5 de la Section Il du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 5 conformément à ce qui suit : 

« Article 5 Volley-ball 

Dans le cas où moins de sets sont joués que ce qui était initialement prévu, alors 
tous les Paris sur ce match reçoivent une Cote égale à un (1). 

	

5.1 	Vainqueur du match 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un match de volley-ball en 
utilisant « 1 » pour une victoire de l'équipe locale, « 2 » pour une victoire de l'équipe 
qui se déplace. 

	

5.2 	Gagnant d'un set 

Le Participant est invité à pronostiquer quelle équipe gagnera un set spécifique lors 
d'un match de volley-ball (1er, 2ème 3e", etc.). 

	

5.3 	Pari Score Exact du Set 

Le Participant est invité à pronostiquer le score exact d'un set d'un match de volley-
bail. 
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5.4 	Moins / Plus de points 

Le Participant est invité à pronostiquer si le nombre total de points marqués lors d'un 
match est supérieur (Pronostic « Plus ») ou inférieur (Pronostic « Moins ») à une 
valeur spécifiée dans le Programme. 

Ce Pari peut être proposé pour un set spécifique (1er, 2ème, 3ème, etc.), auquel cas, 
le Pronostic ne concerne que le résultat à l'issue du set considéré. 

	

5.5 	Pair / Impair 

Le Participant est invité à pronostiquer si le nombre total de points qui seront joués 
est un nombre pair ou impair. 

Ce Pari peut être proposé pour un set spécifique (1er, 2ème, 3ème, etc.), auquel cas, 
le Pronostic ne concerne que le résultat à l'issue du set considéré. 

5.6 	Vainqueur du plus de points avec Handicap 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un match en prenant en 
compte le Handicap attribué, un nombre décimal ou non, attribué à l'une des deux 
équipes. Ce Handicap est pris en compte lors de la détermination d'un pronostic 
gagnant. Si le Handicap est un nombre décimal, et dans ce cas, il n'est pas possible 
d'avoir un match nul (X) comme résultat. » 

G. 	L'article 6 de la Section II du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 6 conformément à ce qui suit : 

« Article 6 Handball- Options de Paris 

Pour tous les Paris de handball, c'est le temps réglementaire du match qui est pris en 
compte. Par ailleurs, les prolongations ou les pénaltys ne sont pas pris en compte, 
sauf indication contraire. 

6.1 	Résultat final 1X2 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un certain jeu de handball en 
utilisant « 1 » pour une victoire de l'équipe jouant à domicile, « 2 » pour une victoire 
de l'équipe évoluant à l'extérieur et « X » pour un match nul. 
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6.2 	Résultat final avec Handicap 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un match de hand-ball en 
tenant compte d'un handicap donné à l'une des deux équipes. Le Handicap peut être 
un nombre entier ou non. Si ce n'est pas un nombre entier, alors il ne peut y avoir de 
match nul. 

Ce Pari peut être proposé pour une mi-temps d'un match (1' ou 2') ou pour une 
période déterminée du match, dans ce cas le Pronostic ne concernera que ces 
périodes déterminées du match. 

	

6.3 	Vainqueur de la 'Ore  mi-temps 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat de la première mi-temps d'un match 
de handball. 

	

6.4 	Nombre total de buts « Plus ou Moins » élevé par rapport à une valeur 
spécifiée 

Le Participant est invité à pronostiquer si le nombre total de buts marqués lors d'un 
match sera supérieur (Pronostic « Plus ») ou inférieur (Pronostic « Moins ») à une 
valeur spécifiée indiquée dans le Programme. 

Ce Pari peut être proposé pour une équipe individuelle séparément ou par mi-temps 
ou encore pour une période déterminée du match, dans ce cas le Pronostic ne 
concerne que les buts marqués lors de ces périodes spécifiques. 

	

6.5 	Nombre total de buts : Pair / Impair 

Le Participant est invité à pronostiquer si le total des buts marqués lors d'un match 
sera un nombre pair ou impair. 

Ce Pari peut être proposé pour chaque équipe séparément ou pour chaque mi-temps 
ou encore pour une période spécifiée du match. Dans ce cas. le pronostic ne 
concerne que le nombre de buts qui ont été marqués au cours de la période spécifiée 
de la partie. 

Dans tous les cas, zéro (0) est considéré comme un nombre pair. 

	

6.6 	La mi-temps avec le plus de buts 

Le Participant est invité à pronostiquer la mi-temps d'un match de handball durant 
laquelle la plupart des buts seront marqués. 

Ce Pari peut être proposé pour chaque équipe séparément. » 
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H. 	L'article 7 de la Section Il du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 7 conformément à ce qui suit : 

« Article 7 Base-ball 

Pour tous les Paris de baseball, le match entier est pris en compte ainsi que toute 
manche supplémentaire qui pourrait devoir être jouée pour déterminer un vainqueur. 

Lorsque le match a atteint la fin de la neuvième manche et que l'équipe locale est en 
avance dans les runs, le match est considéré comme terminé. 

Par dérogation aux dispositions générales de la Section I, quand un match de 
baseball est suspendu et qu'il ne se poursuit pas au lendemain de la date à partir du 
moment de l'interruption durant le jour calendaire suivant, le résultat au moment de la 
suspension sera considéré comme le résultat final, lorsqu'il est fait application de la 
« Mercy Rule » (« Règle de la Grâce ») et que le match est suspendu avant la fin du 
temps réglementaire. Il est rappelé que la « Mercy Rule » fait référence à une équipe 
ayant une très grande et probablement insurmontable avance sur l'autre équipe. 

	

7.1 	Pari sur le vainqueur 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un match de baseball en 
utilisant « 1 » pour une victoire de l'équipe jouant à domicile, « 2 » pour une victoire 
de l'équipe jouant à l'extérieur. 

	

7.2 	Résultat final avec Handicap 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un match de baseball en 
tenant compte d'un Handicap donné à l'une des deux équipes. Le Handicap peut être 
un nombre décimal ou non décimal. S'il n'est pas un nombre entier, alors il ne peut y 
avoir aucun résultat nul. 

Ce type de Pari peut être proposé pour une manche d'un match de baseball ou pour 
une période déterminée du match où le Pronostic ne concernera que les runs 
marqués durant ces périodes déterminées du match. 

7.3 	Pari sur les manches 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat d'une manche (1ere  2eme, Sème, 4ème, 
etc.) d'un match de base-ball. 
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7.4 	Nombre total de Runs/ Coups (Hits) « Plus ou Moins » élevé par rapport 
à une valeur spécifiée 

Le Participant est invité à pronostiquer si le nombre total de « runs » (course) ou de 
« Hits » (coups) marqués lors d'un match sera supérieur (Pronostic « Plus ») ou 
inférieur (Pronostic « Moins ») par rapport à une valeur spécifiée indiquée dans le 
Programme. 

Ce Pari peut être proposé sous la forme d'une proposition « Oui /Non » ou pour 
chaque équipe séparément ou par manche ou encore pour une période déterminée 
du match, dans ce cas le Pronostic ne concernera que les runs marqués durant ces 
périodes de temps spécifiques. 

	

7.5 	Runs/Coups Pairs/Impairs 

Le Participant est invité à pronostiquer si le nombre total des runs ou des hits 
marqués lors d'un match sera un nombre pair ou impair. 

Ce Pari peut être proposé pour chaque équipe séparément ou par manche ou pour 
une période de temps spécifiée du match. Dans ce cas, le Pronostic ne concerne que 
le nombre de runs qui ont été marqués au cours de la période spécifiée de la partie. 

Dans tous les cas, zéro (0) est considéré comme un nombre pair. 

	

7.6 	Marge de gain 

Le Participant est invité à pronostiquer la différence des runs de l'équipe gagnante 
lors d'un jeu de base-ball. 

Ce Pari peut être proposé pour chaque équipe séparément ou par manche (1ere, 2ème, Sème, 4ème, etc.) ou pour une période déterminée du jeu où le Pronostic ne concernera 
que les points marqués durant ces périodes spécifiques. 

	

7.7 	Le Plus grand nombre de hits 1ère  manche / manche suivante 

Le Participant est invité à pronostiquer quelle équipe sera créditée avec le plus de 
hits lors de la première manche et de chaque manche suivante. 

7.8 	Pari Course 

Le Participant est invité à pronostiquer quelle équipe marquera en premier un certain 
nombre de runs (exemple : quelle équipe arrivera à trois (3) runs en premier). 
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7.9 Quelle équipe mène après un nombre de manches 

Le Participant est invité à pronostiquer quelle équipe sera en tête après un certain 
nombre de manches (Exemple : quelle équipe sera en tête après cinq manches). 

7.10 Manches supplémentaires 

Le Participant est invité à pronostiquer si des manches supplémentaires seront 
nécessaires pour déterminer le vainqueur d'un match de baseball. 

7.11 Mi-temps Temps réglementaire 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat de la première mi-temps d'un match 
de baseball (définie comme les quatre virgule cinq (4,5) premières manches) en 
combinaison avec le résultat final du match en utilisant 1X2. » 

I. 	L'article 8 de la Section Il du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 8 conformément à ce qui suit : 

« Article 8 Football américain 

Le temps additionnel est pris en compte pour tous les Paris de football américain, 
sauf pour les options de Paris suivantes : 

Résultat final sous la forme de 1X2 ; Mi-temps / Temps réglementaire y compris 
le match nul comme option de Résultat final (9 choix) ; et 

Les Paris qui concernent la 2eme  mi-temps ou le 4éme  quart-temps, durant 
lesquels le score de la section du match est pris en compte. 

Si un match est suspendu avant la fin du temps réglementaire, mais avec un 
maximum de cinq (5,00) minutes restantes sur l'horloge (sur la base des règles 
établies par la compétition), et si le match ne se poursuit pas au lendemain de la date 
mentionnée dans le Programme, alors tous les Paris prennent en compte le résultat 
au moment de la suspension. 

8.1 	Pari sur le vainqueur 

Le Participant est invité à pronostiquer le vainqueur du match en utilisant « 1 » pour 
une victoire à domicile et « 2 » pour une victoire à l'extérieur, ce Pari est appelé 
« Moneyline » dans la mesure où il n'y a que deux issues possibles : un vainqueur et 
un perdant, le résultat nul n'est pas possible Dans le cas où un match se termine par 
un match nul après le temps réglementaire, alors tous les Paris « Money line » auront 
une Cote égale à un (1). 
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8.2 	Résultat final avec Handicap 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat final d'un match en prenant en 
compte le Handicap attribué à l'une des deux équipes, qui peut être un nombre 
décimal ou non. Ce Handicap est pris en compte lors de la détermination d'un 
Pronostic gagnant. Si le Handicap n'est pas un nombre entier, alors il n'y a pas de 
résultat nul. 

Ce Pari peut être proposé pour une mi-temps (1 ere  ou 2eme)  ou du quart-temps, 
auquel cas le Pronostic implique les points marqués pour cette période de temps 
spécifique du jeu. 

	

8.3 	Vainqueur de la première mi-temps 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat de la première mi-temps d'un match 
de Football Américain. 

	

8.4 	Résultat du quart temps 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat d'un quart-temps donné (1e1, 2eme, 
3eme ou 4') en ne prenant en compte que les points marqués durant ces quart-
temps. 

	

8.5 	Nombre total de points marqués « Plus ou Moins » élevé par rapport à 
une valeur spécifiée 

Le Participant est invité à pronostiquer si le nombre total de points marqués lors d'un 
match sera supérieur (Pronostic « Plus ») ou inférieur (Pronostic « Moins ») par 
rapport à une valeur spécifiée indiquée dans le Programme. 

Ce Pari peut être proposé pour chaque équipe séparément ou pour une seule mi-
temps (première ou deuxième) ou du quart-temps, auquel cas le Pronostic ne 
concerne que les points marqués lors de cette période spécifique du match. 

8.6 	Nombre total de points marqués : Pair! Impair 

Le Participant est invité à pronostiquer si le total des points marqués au cours d'un 
match de football américain sera un nombre pair ou impair. 

Ce Pari peut être proposé par période ou pour une période spécifiée du match, 
auquel cas, le Pronostic ne concerne que les points marqués lors de cette période ou 
la période spécifiée du match. 

Ce Pari peut être proposé pour chaque équipe séparément. 
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Dans tous les cas, zéro (0) est considéré comme un nombre pair. 

J. 	
L'article 9 de la Section Il du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 9 conformément à ce qui suit : 

« Article 9 Boxe 

Pour les Paris, le match de boxe est réputé avoir commencé lorsque la cloche sonne 
au début de la première manche. Le recomptage des fiches des juges est pris en 
compte lors de la détermination du résultat. 

Toutes les modifications ultérieures apportées par les instances sportives dirigeantes 
ne sont pas prises en compte lors de la détermination du résultat. 

Si un match de boxe n'a pas lieu pour une raison quelconque à la date initialement 
prévue et qu'il ne se joue pas dans les soixante-douze (72h) heures suivant cette 
date initiale, tous les Paris seront alors annulés/remboursés. 

	

9.1 	Gagnant du combat 

Le Participant est invité à pronostiquer lequel des boxeurs sortira gagnant du combat. 

	

9.2 	Méthode du résultat 

Le Participant est invité à pronostiquer la 
combat de boxe sera décidé. Les résultats 
être, mais sans s'y limiter, de type : Knock 
décision de l'arbitre, décisions des juges à la 

9.3 	Pari sur le round 

méthode par laquelle le résultat d'un 
possibles pour ce type de Pari peuvent 
Out (KO), Knock Out technique (TKO), 
fin du combat, etc. 

Le Participant est invité à pronostiquer le round ou la série des rounds durant 
le(s)quel(s) le boxeur sélectionné par le Participant gagnera le combat. 

La détermination de la manche dans laquelle le boxeur sélectionné par le joueur 
gagnera le combat de boxe, doit être faite selon les règles fixées par les 
organisateurs de la compétition et les résultats selon leur évolution dans le cadre du 
combat, sauf indication contraire dans le Programme. 

La cloche signale la fin d'un round et la cloche qui retentit à nouveau marque le début 
du prochain round. 

Dans le cas où, pour une raison quelconque, une décision « aux points » est 
accordée avant que le nombre total de rounds ne soit terminé, les Paris seront 
examinés sur la manche lors de laquelle le combat a été arrêté. 
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Les Paris placés sur la prédiction « gagner aux points » seront considérés comme 
gagnants si le nombre total de rounds a été joué. 

Dans le cas où pour une raison quelconque, il est décidé que le combat soit terminé 
en un nombre total de round différent que celui prévu initialement, alors tous les Paris 
recevront une Cote égale à un (1). 

Si un boxeur se retire durant l'entre-deux rounds, le combat sera considéré comme 
terminé au round précédent. 

K. 	L'article 10 de la Section Il du Règlement Général est abrogé et remplacé par 

un nouvel article 10 conformément à ce qui suit : 

« Article 10 Paris sur les Sports mécanique 

10.1 Le pilote gagnant lors d'une course de Formule 1, du Grand Prix Moto 
(Moto GP) ou lors d'une épreuve du Championnat du Monde des Rallyes 
ou d'une épreuve de WTCC 

Le Participant est invité à pronostiquer le pilote qui remportera la première place lors 
du Grand Prix de Formule 1, du Grand Prix Moto ou lors d'une épreuve du 
Championnat du Monde des Rallyes ou d'une épreuve de WTCC. 

Le classement final des pilotes est le classement qui est officiel au moment de la 
cérémonie de remise des prix. Si, pour une raison quelconque, la cérémonie de 
remise des prix n'a pas eu lieu, la position officielle sera établie sur la base du 
compte-rendu déclaré par l'organisateur de la compétition. Dans le cas où plusieurs 
pilotes se partagent la première place (en tant que gagnants), la Cote qui leur est 
attribuée sera alors divisée par le nombre de pilotes déclarés vainqueurs. Tout 
changement intervenant après la cérémonie de remise des prix ou après l'annonce 
du classement final officiel ne sera pas pris en considération. Un exemple non 
exhaustif serait la décision de disqualifier un pilote quelconque, ce qui pourrait 
modifier le classement final. 

Les Paris reçus sur un pilote qui, pour une raison quelconque, ne participe pas aux 
essais d'une compétition, auront une Cote égale à un (1). 

L'heure de départ d'un Grand Prix de Formule 1 ou d'une course du Grand Prix Moto 
est considérée comme l'heure de départ des tours d'échauffement, à partir du 
moment où le pilote prend sa place sur la grille de départ. Ainsi, tout pilote ayant pris 
une place dars le tour d'échauffement est considéré comme ayant pris part à la 
course. Les Paris reçus pour tout pilote n'ayant pas participé, pour une raison 
quelconque, à la course auront une Cote égale à un (1). 
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Dans le cas où une course est annulée, reportée ou suspendue, et qu'elle n'a pas eu 
lieu dans les trente-six (36) heures qui suivent, tous les Pronostics des Participants 
portant sur ce Pari auront une Cote égale à un (1), sauf indication contraire sur le 
Programme. 

10.2 Le pilote gagnant du Championnat du Monde de Formule 1 ou du Grand 
Prix Moto ou du Championnat du Monde des Rallyes ou du WTCC 
L'équipe gagnante du Championnat du Monde de Formule 1 ou du 
Grand Prix moto ou du Championnat du Monde des Rallyes ou du WTCC 

Le Participant est invité à pronostiquer le pilote ou l'équipe qui occupera la première 
place au Championnat du monde de Formule 1 ou du Grand Prix Moto ou au 
Championnat du Monde des Rallyes ou d'une épreuve de WTCC. 

Les pilotes ou le(s) équipe(s) gagnante(s) sont les gagnants officiels annoncés par 
l'Organisateur, quelle que soit la manière dont le classement a été établi. 

Les Paris reçus sur un pilote ou une équipe qui, pour une raison quelconque, a été 
disqualifié(e) ou s'est retiré(e) de la compétition, ne sont pas des Paris gagnants, 
sauf indication contraire sur le Programme. 

Les Paris reçus sur un pilote ou une équipe qui, pour une raison quelconque, n'a pas 
participé à la compétition, auront une Cote égale à un (1). 

En cas d'annulation du Championnat, les Cotes attribuées à tous les Paris seront 
égales à un (1). 

10.3 Gagnant de la pole position lors d'une qualification de course de 
Formule 1, du Grand Prix Moto (Moto GP) ou lors d'une épreuve du 
Championnat du Monde des Rallyes ou d'une épreuve de WTCC 

Le Participant est invité à pronostiquer le pilote qui gagnera la course à la pole 
position lors d'un grand prix de Formule 1 ou d'un Grand Prix Moto ou à une course 
du championnat du Monde des Rallyes ou d'une épreuve de WTCC. 

Les Paris reçus sur un pilote qui, pour une raison quelconque, n'a pas participé à une 
compétition ou ne figure pas dans les résultats officiels rendus publics par le comité 
d'organisation à chaque étape de l'Evénement, auront une Cote égale à un (1), sauf 
indication contraire sur le Programme. 
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Si une course est entièrement ou partiellement annulée, reportée ou suspendue et 
qu'elle n'est pas reprise au lendemain de la date mentionnée dans le Programme ou 
si les résultats officiels ne sont pas rendus publics pour une raison quelconque dans 
les deux jours suivants la date de la course, alors tous les Paris seront acceptés et 
les Cotes attribuées seront égaies à un (1). Sont exclus, les Paris qui ont déjà été 
réglés à savoir les Paris dont le résultat restera inchangé jusqu'à l'issue de 
l'Evénement. 

10.4 Premier pilote à abandonner 

Le Participant est invité à pronostiquer le premier pilote à abandonner la course. 

Deux pilotes sont considérés comme ayant abandonné simultanément la course 
quand ils ont tous deux effectué le même nombre de tours dans une course, et ce, 
indépendamment de la distance qu'ils ont parcourue respectivement, le moment de 
leur abandon et/ou la position que chacun occupait au moment de l'abandon. 

10.5 Pole Position Face à Face 

Le Participant est invité à pronostiquer quels sont les deux pilotes qui termineront 
avec un meilleur classement dans une course à la Pole Position. 

Dans le cas où l'un des deux pilotes ne se classe pas sur la base de son temps, il 
sera considéré comme perdant. Si aucun des deux pilotes n'est classé, alors tous les 
Pronostics des Participants portant sur ce Pari auront une Cote égale à un (1). 

10.6 Course Face à Face 

Le Participant est invité à pronostiquer quels deux pilotes termineront avec la 
meilleure place à l'issue d'une course. 

Dans le cas où l'un des deux pilotes termine hors-classement, il sera considéré 
comme ayant perdu. 

Si aucun des deux pilotes n'est classé, alors le gagnant sera considéré comme celui 
qui a effectué le plus grand nombre de tours, et ce, indépendamment de la distance 
que chacun ait parcourue, le temps avant l'abandon et/ou la position que chacun 
occupait au moment de l'abandon. 

Si aucun des deux pilotes ne termine avec le même nombre de tours, alors tous les 
Pronostics des Participants portant sur ce Pari auront une Cote égale à un (1). 
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10.7 Pari de groupe 

Le Participant est invité à pronostiquer lequel parmi les pilotes proposés terminera 
dans une meilleure position à l'issue d'une course. 

Dans le cas où un ou plusieurs pilotes terminent hors-classement, ils seront 
considérés comme ayant perdu. 

Si aucun des pilotes proposés n'est classé, alors le gagnant du pari sera considéré 
comme celui ayant complété le plus grand nombre de tours, et ce, indépendamment 
de la distance que chacun a parcourue, le temps avant l'abandon et/ou la position 
que chacun occupait au moment de l'abandon. 

Si aucun des pilotes proposés n'est classé et s'ils effectuent tous le même nombre 
de tours, alors tous les Pronostics des Participants portant sur ce Pari auront une 
Cote égale à un (1). 

Le résultat pris en compte est le résultat officiel annoncé par l'instance 
d'organisation.» 

L. 	L'article 11 de la Section Il du Règlement Général est abrogé et remplacé par 
un nouvel article 11 conformément à ce qui suit : 

« Article 11 Options de Paris : Paris spéciaux et ante-post 

Outre les options de Paris expressément prévues par le Règlement Général, 
l'Organisateur a la possibilité de proposer d'autres options de Paris sur tout 
Evènement de son choix. Sauf précisions contraires prévues dans le Programme, 
ces options de Paris seront régies par les dispositions suivantes : 

• Si le Programme prévoit des dispositions spécifiques applicables à 
l'Evénement ou au Pari considéré, ces dispositions spécifiques prévaudront. 

• La détermination du gagnant d'une compétition, le classement final, l'ordre 
précis, la qualification pour le tour suivant ou encore les statistiques de jeu, 
(par exemple, le premier buteur, le groupe avec le plus de buts, le nombre 
total de buts, etc.), dans le cadre d'une compétition ou d'une partie de 
compétition, est décidée sur la base des règles de chaque compétition, quelle 
que soit la façon dont celles-ci ont été déterminées et incluant toutes les 
méthodes de détermination des résultats. 
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• Les Paris reçus pour une équipe, un athlète, un pilote ou tout type de 
participant qui, pour une raison quelconque, ont été disqualifiés ou ont 
abandonné la compétition ne sont pas des Paris gagnants, sauf précision 
contraire du Programme ou sauf lorsque le Pari porte sur une partie de la 
compétition pour laquelle le résultat a déjà été déterminé. 

• Les Paris placés sur une équipe, un athlète, un pilote ou tout type de 
participant qui, pour une raison quelconque, n'a pas pris part à la compétition, 
seront remboursés avec une Cote égale à un (1). 

• Une équipe sera considérée comme ayant participé à une compétition si elle 
a pris part à une phase de qualification, sous quelque forme que ce soit. 

• S'il y a une suspension finale d'une compétition pour une raison quelconque, 
alors tous les Paris auront une Cote égale à un (1), sauf s'ils impliquent des 
Paris sur une partie de la compétition qui est déjà achevée et qui a reçu un 
résultat. 

11.1 Gagnant d'une compétition ou une partie d'une compétition 

Pour ce type de Pari, le Participant est invité à pronostiquer l'athlète ou l'équipe 
gagnante d'une compétition telle que le tennis, le handball, le volley-ball, le 
waterpolo, le golf, etc., ou d'une partie de la compétition. 

L'athlète ou l'équipe gagnante de la compétition ou d'une partie de celle-ci, est 
déterminé(e) conformément au règlement de l'organisateur de la compétition, et des 
résultats tels qu'ils sont obtenus dans le cadre de la compétition et cela, quelle que 
soit la manière dont est conclue la compétition : que ce soit, mais de façon non 
limitative, par le nombre de points, le résultat final (y compris les éventuelles 
prolongations ou éventuels tirs aux buts), un ou plusieurs matchs de barrage ou un 
tirage au sort. 

Ce Pari peut être offert en combinaison avec deux ou plusieurs compétitions, par 
exemple : qui remportera les quatre tournois du Grand Chelem ou quelle équipe 
gagnera le Championnat ou la Coupe. 

Les Paris reçus sur un athlète ou une équipe qui, pour une raison quelconque, est 
disqualifié ou quitte la compétition ne peuvent pas être des Paris gagnants, sauf 
indication contraire sur le Programme. 

Les Paris reçus sur un athlète ou une équipe qui, pour une raison quelconque. n'a 
pas participé à la compétition, auront une Cote égale à un (1). 

Dans le cas où la compétition est annulée, pour une raison quelconque, tous les 
Paris auront une Cote égale à un (1). 
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11.2 	Participation I Qualification à la phase finale ou à un stade de la 
compétition 

Le Participant est invité à pronostiquer si 
tout autre participant) prendra part ou 
compétition ou à une étape spécifique de 
demi-finale, etc. 

une équipe (ou un athlète ou un pilote ou 
se qualifiera à la phase finale d'une 

celle-ci, c'est-à-dire la phase de poule, en 

11.3 	Place exacte / stade d'élimination / relégation 

Le Participant est invité à pronostiquer quel sera le lieu exact ou la phase 
d'élimination précise d'une équipe (ou d'un athlète ou d'un pilote ou d'un participant) 
ou quelle équipe sera reléguée. 

Ce Pari peut être proposé avec un choix de gammes pour la place/position ou 
l'étape. Ce Pari peut être proposé en référence à une combinaison de 
places/positions exactes pour deux ou plusieurs équipes (Pronostic premières et 
secondes places - ou pour les athlètes, les pilotes ou pour tout autre Participant). 

11.4 Le groupe à qui le vainqueur d'une compétition appartient 

Le Participant est invité à pronostiquer, à partir d'un nombre indiqué de groupes, le 
groupe auquel le vainqueur d'une compétition appartient. Un groupe peut être 
composé de tout ensemble d'Evénements (les équipes, les athlètes, les ligues etc). 
Les groupes sont déterminés par l'Organisateur pour les buts de jeu ou par 
l'organisateur de la compétition. 

Le groupe, objet du Pari, auquel le vainqueur d'une compétition appartient, est celui 
que l'Organisateur annonce officiellement. 

Dans le cas où la compétition est annulée, pour une raison quelconque, tous les 
Paris de ce type auront une Cote égale à un (1). 

11.5 L'athlète ou l'équipe qui gagne le nombre plus élevé des médailles, des 
gains ou des points dans une compétition 

Le Participant est invité à pronostiquer l'athlète ou l'équipe qui gagnera le nombre le 
plus élevé des médailles dans une compétition ou dans une catégorie sportive d'une 
compétition, le nombre le plus élevé des gains ou de points dans une compétition ou 
dans une catégorie sportive d'une compétition (toute la compétition, ou une partie de 
la compétition, dans une seule ou plusieurs catégories sportives ou disciplines). 
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Les résultats de l'athlète ou de l'équipe participant à la compétition (toute la 
compétition, ou une partie de la compétition, dans une seule ou plusieurs catégories 
sportives ou disciplines) sont déterminés selon le règlement de l'Organisateur qui 
régit la compétition et les résultats comme ils ont été développés dans le cadre de la 
compétition. Dans le cas où il y a plus qu'un athlète ou une équipe et cela, quelle que 
soit la catégorie sportive à laquelle elle adhère, partageant le même nombre de 
médailles ou de points, ou le même résultat final, la Cote correspondant à ce résultat 
sera divisée entre les athlètes ou les équipes partageant le même nombre de 
médailles ou de points. 

Les Paris reçus sur un athlète ou une équipe qui, pour une raison quelconque, a été 
disqualifié(e) ou s'est retiré(e) de la compétition, ne sont pas des Paris gagnants, 
sauf indication contraire sur le Programme. 

Les Paris reçus sur un athlète ou une équipe qui, pour une raison quelconque, n'a 
pas participé à la compétition, auront une Cote égale à un (1). 

Dans le cas où la compétition est suspendue pour n'importe quelle raison, tous les 
Pronostics pour ce type de Pari auront une Cote égale à un (1) sauf si, au moment 
de la suspension, il y a un résultat gagnant, à savoir un résultat qui ne pouvait pas 
être changé même si la compétition avait été achevée. 

11.6 Pari sur les groupes 

Le Participant est invité à pronostiquer le résultat (l'équipe, l'athlète etc.), parmi ceux 
proposés par l'Organisateur, dans un groupe qui finira dans une meilleure position 
que les autres résultats possibles de ce groupe, dans une compétition ou une partie 
de cette compétition. 

Les positions finales pour les résultats proposés sont celles annoncées par 
l'Organisateur, sur la base des informations officielles publiées par l'organisateur de 
la compétition. Après l'annonce des positions finales officielles, tout changement qui 
peut se produire ne sera pas pris en considération. Un exemple non exhaustif, est la 
décision de disqualifier un résultat (l'athlète ou l'équipe etc.) pouvant changer les 
positions finales. 

Dans le cas où les résultats gagnants sont supérieurs à (1) un, la Cote pour chacun 
des résultats est divisée par le nombre des résultats gagnants. 

Dans le cas où il y a des Paris reçus pour un résultat qui, pour n'importe quelle 
raison, n'a pas participé à la compétition ou à une partie de la compétition, tous les 
choix du groupe qui contient ce résultat, auront une Cote égale à un (1), 

Les Paris reçus pour un résultat qui, pour une raison quelconque, ne s'est pas 
qualifié ou a quitté la compétition, sont considérés comme perdants. 
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Dans le cas où la compétition est annulée, reportée ou suspendue, tous les 
Pronostics pour ce type de Pari auront une Cote égale à un (1), sauf si, au moment 
de la suspension, il y a un résultat gagnant (un résultat qui ne subira pas de 
changement même si la compétition avait été poursuivie et s'était achevée), sauf 
indication contraire sur le Programme. 

11.7 Nombre total de buts ou autre statistique chiffrée 

Le Participant est invité à pronostiquer le nombre total de buts — ou toute autre 
mesure statistique — qui seront réalisés dans le cadre d'une compétition ou d'une 
partie de celle-ci. 

Ce Pari peut être proposé sous la forme d'un choix de gammes ou sous la forme de 
choix « Moins / Plus ». 

Ce Pari peut également être proposé séparément pour des équipes ou des athlètes 
spécifiques. 

11.8 Meilleur buteur d'une compétition ou d'une partie de celle—ci 

Le Participant est invité à pronostiquer quel athlète marquera le plus de buts (ou de 
points, etc.) dans le cadre d'une compétition ou d'une partie de celle-ci. 

Ce Pari peut être proposé pour toute autre mesure statistique ou séparément pour 
des équipes spécifiques. 

Ce Pari peut être proposé avec des choix au sein d'un groupe d'équipes, comme par 
exemple : qui est le meilleur buteur à l'échelle d'un continent, ou l'équipe du meilleur 
buteur, etc. 

11.9 Groupe avec le plus de buts ou de points ou toute autre statistique 
chiffrée 

Le Participant est invité à pronostiquer le groupe d'une compétition qui enregistrera le 
plus grand nombre de buts ou de points ou toute autre mesure statistique chiffrée. 

Dans le cas où tous les matchs de tous les groupes ne sont pas terminés, alors tous 
les Paris auront une Cote égale à un (1). 

11.10 Pari Face à Face 

Le Participant est invité à pronostiquer l'équipe (ou l'athlète ou le pilote ou d'autres 
participants) qui occupera une meilleure position ou qui obtiendra le meilleur résultat 
statistique entre deux compétiteurs dans le cadre d'une compétition ou d'une partie 
de celle-ci. 
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ARTICLE 3 

Les modifications apportées au Règlement Général par le présent amendement n° 2 
prennent effet à compter de son approbation par le Directeur Général de la 
Marocaine des Jeux et des Sports, matérialisée par la signature par ce dernier du 
présent amendement n° 2. 

Les dispositions du Règlement Général qui n'ont pas été modifiées par les 
dispositions du présent amendement restent inchangées. 

ARTICLE 4 

Le présent amendement n° 2 est publié par tout moyen jugé approprié par la 
Marocaine des Jeux et des Sports. 

Etabli en trois (3) exemplaires originaux 

Approuvé à Casablanca, le 2017, par 

La Marocaine des Jeux et des Sports 
Le Directeur Général 

Younès EL MECHRAFI 
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